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ARTICLE 5 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article modifie la composition des comités de bassin en augmentant la part des usagers non 
économiques à 30% au lieu de 20%, au détriment des usagers économiques (qui passeraient de 20% 
à 10%).

Les Comités de bassin sont des instances de gouvernance multipartites.

La répartition entre les collèges assure une représentation équilibrée entre les différents usagers 
économiques et non économiques. La loi Biodiversité de 2016 était d'ores et déjà venu renforcer la 
part des usagers non économiques, en assurant qu'ils représentent la moitié du collège des usagers.

Il reste par ailleurs légitime que les usagers économiques puissent être correctement représentés 
également dans les comités de bassin.

La modification des équilibres actuel n'est donc ni nécessaire ni souhaitable. Le présent 
amendement vise donc à rétablir l’équilibre actuel dans les comités de bassin, à savoir 20% de 
représentants d’usagers économiques et 20% de représentants d’usagers non économiques.


